
L'EGALITE

(suite (le la 3e ac
de partir, et qu'en réalité, elles avaien,' dûù être
préparées à Romie même par les Congrégations
avec l'iippirobi.tioun (lu pape. Loin de dt5.9av(,'er
le propos3itions de soit délégué : "-Certes, dit
Léon XIII, les principales propositions sounu-
%es par lui sont tirées (les dlécrets dit M1e con-
cile de Baltimnore--, donnant ainsi à entendre
que ces propositions n'avaient rien qui put s'in-
terpréter comme con';î-aiî'e à l'enei-iieiient
doctrinal de l'Eglise.

Si MN. l'abbé G. Raison était mieux informé,
il nous rétr>iquerttit sans doute en se rengor-
geeant : il Mais ces faineuses proposi-tions, ap-
prouvées par le Pape taint quý- vous voudr;'z,
sont, en fin de compte, restées suspendues, et
rie sont vas devenues la règle génétale <le
l'Eglise .ri aux Etats-Ulnis ni ailleurs. " Elles
sont restées sugpeni)ues3 par- le fait (le la. résis-
tance offerte au Délégué par une majorité des
archevêques américains qui considéraient ces

l)rnpositions comme contraires à ce qu'avait<lé-
jà dé-crété, au sujet (les écoles4, le troisième con-
cile <le Baitrniore, ;'est à-djr-e eux-mêmes. C'est
pourquoi les archevêques apposèrent le ni,>t
perpensa au lieu du n-et accepta, comme le
demandaient au nom du S. Siège le Délégué
apostolique et le cardinal Glibbons avec Mgr
Jreland, sur- le dlocument qui règlait d'un trait
la question des ceoles. C'est ce qui r-xpliqune le
ton dr-riuur<e !a lettre de Léon XIIL (lui
mit~ Rin aux débats. Si Sa Sainteté forçait
l'alplication complète et imimé(liate des propo.
sitio-is présentées par- son lég-ué, il rejetait,
en partie, dlu moins, aux yeux d'un cer-tain
nombre, les décret., du concile <le Baltimuore
que le Saint-ie -avait sanctionnés ; si, au
contraire, Il donnait tort à s(,n Délégué,' il se
dlonnait tor-t à lui mêmne aux yeux <le tous, car
personne n'était assez simple pour supposer que
.Mgr Satolli agis.sait, dans une affaire auissi
grrave, contrai-rment à ses iunstructionîs ou sans
r nstructi 'ns.

Le Pape n'a pas- llâminé son dèéme:il l'a
fait cardinal ; il n'a pas bliimné les téêques
amétricains (lui sesont déclarés favorales aux
propositions et aux écoles publiques ; il i'a pas

blâmé l'archevêque de Saint-Paul auquel il a
laissé la liberté de changer à sa convenance
d'autres écoles ea'lloliqucs en écoles nculres ;
niais il a maintenu le décret du concile de B~al-
tiniore qui défend de refuser les sacremonts
aux parents qui envoient leurs enfants aux
écoles publiques. Et qu'est-ce qui forçait le
Pape à esa passer par les idées de Mgr I.reland,
si ces idées étaient celles (l'un cathLoliqune de

'od'unt dcmonur que, d'un crere ou quelque
chose le semblable, quand Léorn XIII déclare
que le salut (les ÛIfCs, est la première loi qu'Il
doit considérer?

La Fenrte <l'or-ganie des presbytères) a déjà
reconnu que la l ligne de conduite que Roisie
devait tracer aux cathroliques dans l'affltire des
écoles du iManitoba ne pouvait difféèrer (le celle
qui a été tracée aux catholiques des Etats U-
nis. Supposer qu'tlle fût différente, aj( utait
la Ve,'ite, serait faire injure au Saint-Siège. i'

Si M. l'abbé G. Raison veut prétendre que
le pape s'est contredit dans ces deux questions,
et qu'il a absolunment défendu ici à des pères
(le fanmille qui peinent pour gagner leur vie, ce
qu'il a approu7è et permis à des archevêques
américains, nous laisserons M. lab edébrouil-
le,- comme il le pourra avec ea conscience.

Bahs ! une erreur de plus ou moins. Est-ce
que l'orthodoxe vicaire n'a pas écrit que les
clercs comme citoyvens, cousine particuliers,
c'est-à-dire p'our leurs procès temporels, r-elè-
vent dles tribunaux civils, alors qu'il savait, ou
qu'il ignorait <cext pas joli pour un érudit> que
la proposition suivante est coiitnmée d.tns le
syliltl.i

1,es procès., temporels dles clercs, soit au civil,
soit au crînîLiel, (loi vent absolument être abho-
lis ...

Enrfin, pour ne pas éterniser la discussion,
dlirons que tant (lue Mgr Ireland et le cardinal
Satolli n'auront pas été' excommuniés ; tarit (que
le pape n'aura pas retiré le passage <de Sa Let-
tre oit il (lit que "lles écoles publiques ne doi-
vent pas être absolument rejetéles ", nours ne
pouvons reconnaître à M. l'abbé G. liaisun,
fût-il -le plus érudit Gles vicaires, le droit de


